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 COLZA : vigilance limaces et altises sur les premiers stades

 MAÏS : ensilage en cours

 BETTERAVE : Dernière semaine d’observations du réseau Résobet-Fongi. La semaine prochaine un point sera

établi sur les maladies des racines.

29 5 septembre 2017

Prévisions météo

METEOROLOGIE

C’est la grisaille qui s’installe pour une

grande partie de la semaine à venir avec

quelques passages pluvieux à compter de

vendredi.

Les températures sont comprises entre 12

et 20 °C.

Vent modéré à assez fort avec rafales.
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Stades
Parmi les 35 parcelles observées, 30 sont déjà levées.

Le stade des parcelles est hétérogène : les dates de semis les plus précoces (15/08-

20/08) ont généralement de 2 à 4 feuilles (B2 à B4) alors que les semis de fin août ont un

stade moyen de cotylédon (A) et 1 feuille vraie (B1).

Dans la majorité des situations, les températures et l’humidité ont permis une bonne

vitesse de levée et de croissance, sous réserve d’une bonne qualité de semis (travail du

sol, gestion des résidus, performance du semoir…).

Certains facteurs sont à prendre en compte dans l’analyse du risque des premiers

ravageurs de l’automne (cf. tableau ci-dessous).

COLZA

colza B2 C Gazet

Tableau : Principaux éléments de raisonnement pour la gestion  limaces et altises

Ravageur
Période de 

sensibilité
Seuil indicatif de risque Facteurs limitant la nuisibilité

Limace
Semis à 3-4 

feuilles
Pas de seuil

 Implantation réussie (gestion paille, peuplement, enracinement)

 Roulage du lit de semence

 Bonne dynamique de croissance, absence de stress biotique ou 

abiotique

 Date de levée précoce

 Stade avancé 

 Disponibilité en azote : reliquat azoté élevé ou fertilisation minérale 

ou organique au semis

 Disponibilité en phosphore dans les sols argilo-calcaires  peu 

pourvus

 Couvert associé de légumineuses suffisamment développé (altises)

 Gestion des repousses de colzas dans les parcelles proches

Altise adulte 

(petites et 

grosses)

Levée à 3 

feuilles 

incluses

80% des pieds avec morsures 

sans jamais dépasser 25% de 

surface foliaire détruite

Limaces

Evaluation du risque

Il est vivement conseillé de disposer des pièges à

limaces dès maintenant dans les parcelles où le colza est

semé ou le sera prochainement.

Pour cela, disposer 4 bâches de 0,25m² (soit environ 50

cm de côté). Les humidifier en ne mettant pas d’appâts

(anti-limace).

De préférence, les disposer la veille au soir et les relever le

lendemain matin. Changer la position des bâches à chaque

relevé.

 des conditions météorologiques : l’humidité est

favorable à l’éclosion des œufs et le développement des

jeunes larves).

 de la dynamique du développement du colza : les

attaques sont davantage problématiques à un stade jeune

(levée-cotylédons) ou des colzas peu poussants (semis en

mauvaise conditions, froid, phyto, repousses, pailles…).

 des principaux facteurs agronomiques et niveau de

risque a priori (cf. tableau des facteurs de risque BSV

n°27)

Période de risque : depuis la levée jusqu’au stade 3-4

feuilles du colza.

Le risque est évalué en fonction :

 des captures de limaces dans les pièges. Cette

semaine, les captures du réseau De Sangosse et du

BSV sont en grande majorité sans capture (15

parcelles). 2 pièges présentent des captures de 1

limaces/m².

On remonte 12 observations de destruction de surface

foliaire dont la plupart sont inférieures ou égales à 5% de la

surface totale, sauf pour 2 parcelles où le taux de

destruction de 10%. Il faut être vigilant sur ces parcelles

qui sont à des stades jeunes.
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Tableau captures limaces

Altises adultes : toujours des attaques limitées mais surveiller l’évolution de

celles-ci

Des morsures d’altises ont été observées dans 12 parcelles mais sans jamais dépasser 25% des plantes sauf pour une parcelle à

50%. Pour l’instant, les surfaces détruites sont faibles : de 1 à 10% de la surface foliaire.

Les captures dans les pièges restent pour le moment peu fréquentes et montrent une majorité de petites altises : 7 cuvettes

avec captures contre 3 pour les grosses altises.

Les altises sont des coléoptères dont les morsures sur cotylédons et feuilles peuvent nuire au développement normal des plantes.

On rencontre deux types d’altises sur colza :

 la grosse altise (altise d’hiver) de 3 à 5 mm.

Le vol de la grosse altise est généralement déclenché par une remontée des températures au-delà de 20°C. Les données du BSV

depuis 2009 montrent un pic de vols régional habituellement compris entre le 15 et le 20 septembre pour la grosse altise.

 et la petite altise (altise des crucifères) de taille réduite (2 à 2,5mm)

Les vols de petites altises étant généralement plus précoces, avec une fréquence et une mobilité moindres, et souvent localisés

en bordure de parcelle (risque plus élevé sur une parcelle jouxtant un ancien colza).

Seuil altises : 80% des pieds avec morsures sans jamais dépasser 25% de surface foliaire détruite



4

Lorsque le colza est semé, disposer la cuvette jaune

(cf. BSV de la semaine dernière)

colza surveillance ravageurs automne C gazet

Autres ravageurs

Les premières tenthrèdes de la rave adultes sont observées en

cuvette (non nuisibles) mais aucune larve n’est observée sur

plante (nuisible). Une seule observation de pucerons vert sur

plantes. Le risque est actuellement faible pour ces ravageurs.

colza tenthrèdes adultes sur cuvette C gazetMaladies

On signale la présence de mildiou sur les cotylédons dans deux parcelles. A ce stade (peu nuisible au-delà), la maladie peut

empêcher la bonne croissance de la plante, et dans les cas extrêmes entraîner la perte du pied. Aucune méthode de lutte n’est

efficace contre cette maladie.
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MAÏS

Les stades des maïs du réseau varient de grain laiteux à grain pâteux dur. Les ensilages sont en cours.

7 parcelles de maïs ont été observées.

Maïs fourrage : observer le remplissage des grains
La date de floraison femelle est un premier indicateur de la précocité de la parcelle. Il permet de commencer à prévoir la date

d’ensilage. L’observation des grains un mois après la floraison permet d’affiner cette prévision et d’anticiper plus

précisément la date de récolte (cf. grille de détermination ci-dessous).

L’observation se fait sur les grains de la couronne centrale de l’épi. L’amidon dans les grains est présent sous trois formes :

amidon laiteux, liquide blanc ; amidon farineux, de texture pâteuse et amidon vitreux, jaune brillant difficilement rayable à

l’ongle.

Le stade optimal de récolte se situe autour de 32%MS de la plante entière. A ce stade, les 3 amidons sont répartis en 3 tiers

dans le grain.

L’apparition de la lentille vitreuse à l’extrémité des grains des couronnes centrales des épis correspond au stade 23 à

27%MS. A ce stade, les besoins sont de 24 degrés-jours pour gagner un point de MS.
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Pyrale :
Les dégâts de chenilles de pyrale sont maintenant bien

visibles en cas de présence sur les tiges de maïs. Ils se

caractérisent par des perforations sur les tiges et de la

sciure au niveau des feuilles.

Une estimation du niveau de risque régional pour l'année

2018 est en cours. Celle-ci prend en compte le nombre de

larves présentes dans les cannes de maïs avant la récolte

de cette année.

N’hésitez pas à contrôler sur une cinquantaine de pieds

(5X10 pieds consécutifs) la présence de pyrale (dégâts /

sciure) pour estimer le risque sur vos prochains maïs

en 2018 proches de cette parcelle. Au delà de 80% de

plantes attaquées, le niveau de risque pour l’an

prochain sera élevé en maïs “grain”.

Perforation de pyrale (C. GAZET, CA59-62)

Feuille avec sciure (C. GAZET, CA59-62)
Chenille de pyrale (C. GAZET, CA59-62)

BETTERAVES

Surveiller principalement la 

cercosporiose !
Les conditions climatiques restent encore favorables aux 

maladies du feuillage mais seules les parcelles récoltées 

tardivement (après 20 octobre) avec des variétés sensibles 

à la cercosporiose ou à la ramulariose (inexistantes cette 

année), peuvent valoriser une protection supplémentaire 

(voir tableau ci-dessous).

Etat de la situation en Hauts de 

France 
La dernière protection T2 (ou T3) est souvent utile en 

présence confirmée de cercosporiose .

81 parcelles ont été observées ou sont sous protection 

fongicide ou en arrêt de traitement pour récolte précoce dans 

le RESOBET-FONGI 2017, cette semaine (7 non 

communiqués) :

• 88 parcelles (toutes les parcelles du réseau) ont reçu une 

1 ère protection depuis la mi-juillet pour les premières et fin 

août pour la dernière :

 1 seule parcelle n’a pas été suivie cette semaine

car encore sous contrôle du T1. En effet, un

fongicide appliqué à bonne dose, et dans de

bonnes conditions, est efficace au-moins 3

semaines. La surveillance ne reprend donc

qu’après ce délai.

 19 parcelles ont été observées au seuil 2 (3 non 

communiquées) :

 13 parcelles déclenchent encore cette

semaine dont 5 sur cercosporiose, 1 sur

oïdium, 5 sur rouille, 2 sur cercosporiose et

rouille, 1sur cercosporiose et oïdium.

 6 restent  inférieures au seuil 2.
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• 65 parcelles ont déjà dépassé les seuils 2 et 

susceptibles de recevoir une 2ème protection en août (4 

non communiquées) :

 50 parcelles sont encore sous la protection du T2

 4 n’ont pas reçu de seconde protection car trop

proche de la récolte ou variété peu sensible

 7 ont été observées au seuil 3 :

 5 parcelles déclenchent cette semaine

pour une éventuelle 3ème protection dont

3 sur cercosporiose, 1 sur oïdium et 1 sur

rouille si elles respectent les conditions du

tableau dates d’arrêt ci-dessous.

 2 restent inférieures au seuil 3

En résumé :

• 1% seulement des parcelles et restent sous contrôle du 

T1

• 7% restent inférieures au seuil d’intervention T2

• 16% atteignent le seuil d’intervention T2, cette 

semaine

• 67% sont encore sous protection du T2 ou récolte 

proches de la récolte

• 3% restent inférieures au seuil d’intervention T3

• 6% atteignent le seuil d’intervention du T3, cette 

semaine

Seuils d’interventions pour traitement effectué 

après le 15 août

Maladies T1 ou T2 T3

Oïdium 30% 30%

Rouille 40% 40%

Ramulariose 20% 25%

Cercosporiose 20% 25%

 

Maladie 

observée 

Date de 

récolte prévue 

Variété peu 

sensible 

Variété sensible 

à très sensible 

Oïdium/rouille 

Avant la mi-

octobre 
mi-août 

Fin août 
Après la mi-

octobre 
Fin août 

Cercosporiose/ 

ramulariose 

Avant la mi-

octobre 
Fin août 1ère décade de 

septembre 
Après la mi-

octobre 

1ère décade de 

septembre 

Date préconisée d’arrêt des traitements

SYNTHESE DU RESEAU D’OBSERVATIONS



8



9

Ravageurs
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pollutions diffuses attribués au financement du plan Ecophyto.
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Le parasitisme se raréfie alors que les arrachages commencent dans les Hauts de France.

- Pégomyies : les pontes observées la semaine dernière n’ont pas éclos. Une seule parcelle présente quelques

galeries dans la Somme. Le seuil de nuisibilité n’est pas atteint (50% des plantes avec galeries et présence

d’asticots). Il est utile de suivre l’arrivée des dernières pontes sur les zones littorales et pour les parcelles récoltées

tardivement.

- Teignes : des chenilles de teigne peuvent encore être présentes au cœur du bouquet foliaire des betteraves. C’est

le cas dans deux parcelles du réseau d’observation situées au sud de la région.

Ce parasite provoque une porte d’entrée à certaines maladies des racines en période de canicule et sur une

longue période. Dans ce contexte, le risque s’éloignent.

BS Foyer cercosporiose ITB
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